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Eléments du Rapport de la mission 

« Changement climatique et extension 

des zones sensibles aux feux de forêt »

• Mission interministérielle CGAAER – IGA –

CGEDD de septembre 2010, suite à la lettre de 

commande du 5 novembre 2008.













Hypothèses biologiques

• Stabilité de la composition des massifs forestiers, 
aux dépérissements près

• Sensibilité de la végétation au feu correspondant 
à celle connue actuellement en région méditerranéenne

• Notation par essence, pourrait être améliorée par la prise 
en compte de la phytosociologie (sous étages et lisières, 
formations de landes)

• Sensibilité au feu liée aux déficits hydriques émergents

• Facteur « alimentation hydrique » déterminé par la 
géomorphologie (usage d’un MNT fin) et la nature du sol

• Note globale par massif, soutenue par une analyse 
détaillée, correspondant au croisement à échelle 
hectométrique ou en deçà









Quelques tendances à 2040

• Altération des forêts méditerranéennes; les conditions 
climatiques restent toutefois compatibles avec les 
exigences écologiques des essences les plus fragiles 
(chêne liège)

• Menaces sur les pineraies préalpines

• Risque de dépérissement des résineux introduits 
(douglas, épicéa) sur la bordure sud du massif central. 
Les conditions climatiques y restent acceptables pour 
les feuillus autochtones.

• Sensibilité fortement accrue dans le secteur ligérien. 
Risque hydrique sur les chênes, sensibilité des pins 
sylvestres (Sologne) et incertitude forte sur la 
dynamique post incendie (Bouleau?)

























Les recommandations relatives 

à la gestion forestière

• Réduction de la vulnérabilité par la prévention du 

dépérissement et le contrôle de la biomasse : 

Eclaircies précoces et fortes, coupes rases quand la 

sylviculture progressive n’est pas possible, 

notamment récolte précoce d’accrus résineux 

spontanés.

• Gestion des perturbations forestières majeures 

(dépérissements): amélioration de la connaissance 

en rapprochant les données IFN et DSF, 

encadrement approprié , prévention des 

conséquences de l’incendie, mise en œuvre de CFT




